
Quelles autorisations pour quels travaux ?
Que ce soit l’agrandissement d’une maison, la construction d’un mur de clôture,
ou la rénovation d’un commerce, ces travaux nécessitent une autorisation de la mairie.

Petit rappel des autorisations à déposer avant de se lancer dans son projet :

abri de jardin, cabane, 
construction isolée

2
panneaux 
photovoltaïques 
sur toit

1

piscine non couverte
ou couverte <1.80m
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terrasse couverte/non couverte4 5
pergola, marquise6

coupe ou abattage 
d’arbres en espace 
boisé classé

portail,
mur de clôture,
grillage

tuiles, menuiseries, fenêtres de toit1213
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ravalement de façades,
bardage, isolation par l’extérieur

9

8
7
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10 Haies à préserver
identifiées au PLU

10

extension, surélévation14

14
13
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- DP entre 5 et 20 m²
- PC au-delà de 20 m²
- Pas de formalité si  inférieur à 5 m²
Sauf dans le périmètre de 
Monuments Historiques

- DP pour un bassin supérieur à 
10 m² et inférieur à 100 m²
- PC pour un bassin supérieur à 
100 m²
- Pas de formalité pour un bassin 
non couvert inférieur ou égal à 
10 m². Sauf dans le périmètre de 
Monuments historiques
- Piscine couverte dont la 
hauteur est > à 1.80 m
PC si bassin supérieur à 10 m²

- DP si surélevée de 60cn/terrain naturel, et 
inférieure à 20 m²
- PC si surélevée de 60 cm/terrain naturel et 
supérieure à 20 m²
- Pas de formalité si  inférieur à 5 m²
ou si de plain-pied (inférieur à 60 cm)
Sauf si dans lepérimètre de Monuments Historiques

- DP

- DP

- DP obligatoire pour la 
commune de Fruges et en 
périmètre de Monuments 
historiques

- DP 

- DP 

Aménagement du garage
en pièce habitable

11

- DP 

- DP 

Haies hydrauliques
- Interdiction de les détruire

- DP si inférieur à 20 m² 
   OU inférieur à 40m² en zone U du PLU
- PC au-delà de 20 m²
   OU au-delà de 40 m² en zone U 
           du PLU

LÉGENDE
U : Urbaine
PLU : Plan Local d’Urbanisme
DP : Déclaration Préalable, 
autorisation d’urbanisme pour des 
travaux non soumis à permis de 
construire.
PC : Permis de Construire, 
autorisation d’urbanisme pour les 
constructions nouvelles de plus de 
20m² ou pour une extension de plus 
de 40m² en zone U d’un PLU.

- DP 

Si aucune formalité n’est nécessaire, les travaux doivent respecter : le code de l’urbanisme, 
le réglement du PLU, le réglement du plan de prévention des risques d’inondation.


